
 

 

 
 

Evènement parallèle à la 53e réunion du Comité permanent 
 

Résolution des situations de réfugiés prolongées : 
naturalisation des réfugiés burundais 

en République-Unie de Tanzanie 
 

 
Joie des réfugiés burundais à l’annonce de leur naturalisation. HCR E Wolfcarius/2010   

 
Animé par : 

M. George Okoth-Obbo, Directeur du Bureau régional pour l’Afrique  
 

Intervenants : 

Hon. Khamis Kagasheki MP, Vice-Ministre de l’Intérieur  
de la République-Unie de Tanzanie 

Mme Erika Feller, Haut Commissaire assistant (Protection) 

M. Oluseyi Bajulaiye, Représentant du HCR en République-Unie de Tanzanie  

 
Mardi 13 mars 2012 

13h30-15h00 
Palais des Nations - Salle XI 

 



 

 

 

 

 

NOTE D’INFORMATION 

 
En 2010, auteur d’un geste sans précédent pour trouver une solution à la 
situation prolongée des réfugiés burundais, la République-Unie de Tanzanie a 
accordé la nationalité à plus de 262 000 personnes ayant fui le Burundi en 1972 
et vivant dans ce que l’on a appelé « les anciennes zones d’installation ». Le 
Gouvernement tanzanien, moyennant l’appui de la communauté internationale, a 
élaboré une stratégie nationale visant à aider les Tanzaniens nouvellement 
naturalisés à s’intégrer dans leur nouvelle patrie. 
 
Cet évènement parallèle se penchera sur les questions suivantes : 
 
Où en est cette stratégie ? 
Quelles sont les réalisations à ce jour ?  
Quels sont les défis résiduels ? 
 
Veuillez vous joindre à nous pour discuter de ces questions avec le Vice-Ministre 
de l’Intérieur de la République-Unie de Tanzanie, l’Honorable Khamis Kagasheki. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

- Voir au recto pour les horaires et d’autres détails pratiques - 

 


